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 n°15 du 5 juin 2024 relatif aux qualifications 

collective 
 
 
PRÉAMBULE :  
 

sur les 
de la Convention collective, et 

notamment sur la question : est-
classification 7 peut accéder à la qualification professionnelle de « cadre ».  

La Commission paritaire arrête la décision 
suivante. 

 

ARTICLE 1 : RAPPEL DES DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES RELATIVES AUX 

AUTOMOBILE 

12.11 de la Convention collective fixe les 3 qualifications professionnelles en vigueur 
 

maîtrise et de cadre.  

ces 
qualifications professionnelles :  

« La classification de la présente convention est donc composée de 10 
niveaux. 

Les classes 1 à 4 sont des niveaux employés, 

Les classes 5 à 6 sont des niveaux agents de maîtrise, 

Les classes 7 et suivantes sont des niveaux cadres. » 

 

 

à la qualification professionnelle de « cadre 
niveau minimum 7 en application des règles de classification du titre XII de la Convention 
collective.  

 ».  
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Fédération FO de la Métallurgie,  

 

 

 

 

 

 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),  
  

 

  
 

 




